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Les membres du CODIR se sont réunis au CSN d’Houlgate le samedi 27 septembre 2025 à 10h00 

 Etaient présents : Chantal Aumersier, Jean Marie Bavent, Hervé Boisgontier, Thomas Boisgontier, 
Ludovic Bouet, Patricia Bureau, Christophe Carrano, Hugues Chrétien, Michel Courti, 
Christian Dunaud, Jean François Giraud, Fabienne Hanteville, Maureen Lebouteiller, 
Gérard Legoupil, Pascal Mallet, Julien Pairé, Gabin Masson. 

 
Absents excusés : Delphine Danthier, Aurélie Damis, Isabelle Guery-Kaliszczak, Anne Sophie Lecomte,                 

 Brigitte Duboc. 
 

Ordre du jour : 
- Informations rentrées : ETR Collectifs et Formations 
- Calendrier estival 2026 
- Candidatures DRE et CR 
- Flyers entreprise et féminine 
- Labels 
- Remplacement membre 
- Tour des commissions 
- Questions diverses 

 
La séance est ouverte à 10h00 

 
 Informations rentrées : ETR Collectifs et Formations 

 
Collectif Régional Jeunes : 18 jeunes de U13 à U21 ont fait leur rentrée le week-end du 13/14 septembre au 
lycée agricole de Tourville sur Pont Audemer. 
Sur ces 18 jeunes, 10 sont nouveaux. Chacun a déjà trouvé sa place car aux dires des encadrants (Thierry Mary, 
Benjamin Zedet et Thomas Vander Cruyssen) c’est un groupe très homogène avec une bonne cohésion de 
groupe. 
 
Collectif Régional Adultes : 13 personnes ont intégré ce collectif. Les encadrants sont Thierry Mary et Thomas 
Vander Cruyssen. 
 
Formations : 
La formation « Entraîneur fédéral » a démarré le 1er week-end de septembre par le module encadrant fédéral 
qui est obligatoire pour effectuer la formation. 
 
Pour la formation « encadrant fédéral », une proposition est émise : faire la formation en deux fois une journée 
(sur deux week-end différents) au lieu d’un week-end complet. Ceci permettrait de ne plus avoir d’hébergement 
à prévoir pour les participants et plus de flexibilité pour eux. La décision sera prise lors de la réunion de 
préparation des formations 2027 avec les membres de l’ETR. 
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A ce jour pour le module complémentaire « poussins » prévue le 26 octobre, il n’y a que 4 inscrits. 
 
Formation CQP : Cette formation pourra être mise en place en 2026. Cette formation a une durée de 3 semaines 
(3 X 1 semaine). 
 
 

 Calendrier estival 2026 
 
Le championnat régional TAE a généralement lieu le dernier week-end de juin. Pour cette saison 2026, le 
championnat de France Para TAE est organisé en Normandie à Carpiquet, et aura lieu le week-end des 27/28 juin 
2026. A cette même date se déroulera aussi le championnat régional 3D à Conches en Ouche.  
 
Les membres du CODIR décident de déplacer la date du CR TAE au week-end des 4 et 5 juillet 2026. Celui-ci sera 
organisé en Seine maritime à Offranville. 
 
Dates des DRE : 

- 1ère manche : 17 mai dans la Manche 
- 2ème manche : 31 mai dans l’Orne 
- 3ème manche : 14 juin en Seine Maritime 

 
Le Tournoi Régional Jeune (TRJ) : A ce jour pas de lieu d’organisation. A voir avec la Seine Maritime ou sur la 1ère 
manche de DRE dans la Manche. 

 
 

 Flyers : Entreprise et féminines 
 

Flyer féminisation : Un flyer a été fait par J Pairé. Sa diffusion se fera aux Comités départementaux et clubs pour 
la mise en place des licences découvertes. 

Présentation de la prestation proposée par le Comité Régional au CSN pour les entreprises (intégration au site 
du CSN). 
Les membres du CODIR adoptent les critères suivants : 

- Encadrement de 25 personnes maximum 
- Le matériel est fourni 
- Le tarif est de 150€ pour un groupe jusqu’à 10 personnes et au-delà, 12,50€ par personne 

supplémentaire 
- 1h30 d’initiation par un encadrant professionnel 

 

 Label 
 

La campagne label est ouverte du 1er octobre au 18 novembre 2025. 
16% des clubs normands sont actuellement labellisés. 
JM.Bavent, référent régional, fera une réunion en visio avec les référents départementaux pour les validations 
des dossiers. 
 
 

 Tour des Commissions 
 

Commission Parcours :  
Pour l’organisation de stage parcours, la commission est en attente du retour de T.Mary pour 2 dates (Conches 
et St Lo). 
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Commission Sportive : 
Modification du règlement DRE :  

- Procédure d’inscription : pour cette nouvelle saison, les inscriptions des équipes, ainsi que la liste des 
archers constituant l’équipe sur chaque étape, se feront en ligne sur le site du Comité. 

-  La tenue de l’équipe : Nouvelle rédaction du paragraphe sur la tenue de l’équipe. 
- Déroulement des épreuves :  2X 6 volées de 6 flèches en rythme ABC ou AB/CD. Le comité décidera le 

rythme de tir, pour chaque étape, chaque saison. 
- Les Duels : Modification du fonctionnement des matchs en fonction du nombre d’équipes inscrites dans 

chaque catégorie. 
- Sanctions : En cas de non-respect de la date buttoir d’inscription en ligne des archers, l’équipe sera 

sanctionnée de 5 points pour l’étape en question. 
En cas de non-respect du règlement sur la tenue pour l’équipe, l’équipe sera sanctionnée de 5 points 
pour l’étape en question. 
 
Toutes ces modifications ont été votée à l’unanimité par les membres du CODIR. 

 
Cahier des charges DRE : 
Le cahier des charges est repris et modifié sur le chapitre avant et pendant la compétition.  

- Avant la compétition : l’organisateur s’engage à respecter le cahier des charges => Cet engagement sera 
émis dans un document établi par le CRNTA et signé par l’organisateur d’une manche de DRE. 

- Pendant la compétition : L’organisateur s’engage à respecter le nombre (mini) de binômes pour un bon 
déroulement du concours sous peine de pénalité financière de la part du CRNTA. 

 
Toutes ces modifications ont été votée à l’unanimité par les membres du CODIR. 

 
Le règlement et le cahier des charges DRE seront disponibles prochainement sur le site du Comité. 
 
 
Commission Arbitre : 
Examen arbitre : le dimanche 9 novembre à Hérouville St Clair. 16 candidats. 
Ce même jour se déroulera une session de rattrapage pour la formation continue des arbitres. 
A ce jour nous avons 119 arbitres actifs et 14 candidats arbitres. 
 
 

 Questions diverses  

Pas de question. 
 
 
 
 
 
 La séance est levée à 16h15 
 
De tout ce qui est dessus le présent procès-verbal a été dressé par la secrétaire générale. 
 
 Patricia Bureau 
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